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DÉCISION
à l’issue d’un examen au cas par cas

en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement

Le préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu la directive 2011/92/UE modifiée du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son annexe
III ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2, R.122-3 et R.122-3-1 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable, et de l’énergie du 12 janvier 2017, relatif
au contenu du formulaire d’examen au cas par cas ;

Vu l’arrêté n° 2021-172 du 21 avril 2021 du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, portant délégation de
signature à M. Jean-Philippe Deneuvy, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du
logement ;

Vu l’arrêté n° DREAL-SG-2022-23 du 23 février 2022 portant subdélégation de signature en matière
d’attributions générales aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu la demande enregistrée sous le n° 2022-ARA-KKP-3645, déposée complète par Madame Nadine Mabilon
le 18 février 2022, et publiée sur Internet ;

Vu la contribution de l’agence régionale de la santé (ARS) en date du 21 mars 2022 ;

Considérant que le projet consiste à faire fonctionner un atelier d’abattage d’agneaux pendant 2 à 3 jours
par an pour les fêtes de l’Aïd-el-kébir, à La Chappelle de Surieu dans l’Isère, avec une capacité d’abattage
maximale de 15 tonnes/jour ;

Considérant que le projet présenté relève de la rubrique « 1. Installations classées pour la protection de
l’environnement », du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement ;

Considérant que le site du projet contient déjà les équipements et la chaîne d’abattage, qui sont non
transportables ou démontables, et donc que le projet ne nécessite pas de travaux ;

Considérant que le projet est situé dans une zone agricole, éloignée des zones d’habitations excepté une
habitation à environ 25 mètres ;

Considérant qu’en ce qui concerne les nuisances potentielles pour les riverains, le dossier indique que les
animaux en attente et l’abattage seront dans des bâtiments fermés, et que ces nuisances sont limitées du fait
du faible nombre de jours d’activité (3 jours par an au maximum) ;

Considérant que pour les déchets :
• les installations sont entièrement bétonnées et imperméabilisées et que les eaux de lavages sont

collectées dans une cuve et séparées des eaux pluviales ;
• les autres types de déchets sont collectés et stockés dans des citernes ou bennes étanches, puis

récupérés et éliminés par un équarrisseur ;
• les eaux de lavage et le fumier sont valorisés par épandage agricole sur les terrains agricoles du

pétitionnaire ; 
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Concluant, au regard de tout ce qui précède, compte-tenu des caractéristiques du projet présentées dans la
demande, des enjeux environnementaux liés à sa localisation et de ses impacts potentiels, que le projet ne
justifie pas la réalisation d’une étude d’évaluation environnementale.

DÉCIDE 

Article 1er : Sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, le projet de Abattage d'agneaux,
enregistré sous le n° 2022-ARA-KKP-3645 présenté par Madame Nadine Mabilon, concernant la commune
de La Chappelle de Surieu (38), n’est pas soumis à évaluation environnementale en application de la
section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement.

Article 2 : La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement, ne
dispense pas du respect des réglementations en vigueur, ni des autorisations administratives auxquelles le
projet peut être soumis par ailleurs.

Elle ne préjuge pas des décisions qui seront prises à l’issue de ces procédures.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet est exigible si celui-ci, postérieurement à la
présente décision, fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet négatif notable sur
l’environnement.

Article 3 : La présente décision sera publiée sur le site Internet de la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait le 25 mars 2022,

Pour le préfet et par subdélégation,
                                                                                        la responsable du pôle autorité environnementale

Mireille FAUCON
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Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux à compter de sa notification ou de sa mise en ligne sur internet.

Seule la décision soumettant à évaluation environnementale peut faire l’objet d’un recours contentieux. Sous peine d’irrecevabilité de
ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du VI de l’article R. 122-3 du code
de l’environnement et doit être effectué dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision ou de sa mise en ligne
sur internet. Ce recours suspend le délai du recours contentieux. Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à
compter du rejet du RAPO. L’administration statuera sur le fondement de la situation de fait ou de droit prévalant à la date de sa
décision. 

La décision dispensant d’évaluation environnementale ne constitue pas une décision faisant grief mais un acte préparatoire ; elle ne
peut faire l’objet d’un recours contentieux. Comme tout acte préparatoire, elle est susceptible d’être contestée à l’occasion d’un recours
dirigé contre la décision autorisant le projet.

Où adresser votre recours     ?  

• Recours administratif ou le RAPO  
Monsieur le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, service CIDDAE / pôle AE
69453 LYON cedex 06

• Recours contentieux  
Monsieur le président du Tribunal administratif de Lyon
Palais des juridictions administratives
184 rue Duguesclin 
69433 LYON Cedex 03
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PROJET

UNITE FONCIERE

PC8.2

Hangar existant non cadastré 
en cours de bardage 

(PC 038 077 18 10002)

Tunnel existant

PC7

PC8.1
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LEGENDE
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Notice présentant le projet 
Articles R 431-8 et R. 431-14 du code l'urbanisme 

1º Etat initial du terrain et de ses abords indiquant, s'il y a lieu, les constructions, la végétation et les éléments paysagers existants

Cette demande de permis de construire concerne un bâtiment de type hangar agricole qui sera utilisé pour abriter des ovins au sein de l'exploitation agricole de Mme Mabilon.
L'unité foncière concernée par le projet abrite une contruction de type tunnel à destination de stockage de matériel et de fourrage et un autre hangar agricole (PC 038 077 18 10002) qui est en cours de finalisation de 
construction. L'unité foncière est bordée au nord par le chemin du Clos. Elle ne comporte pas de végétation.

2º Partis retenus pour assurer l'insertion du projet dans son environnement et prise en compte des paysages 

a) Aménagement du terrain, indiquant ce qui est modifié ou supprimé 

L'unité foncière est en pente nord sud mais au droit du projet le terrain est quasiment horizontal. En conséquence aucun élément ne sera supprimé ou modifié. les terres seront simplement régalées au droit du projet 
pour constituer la plateforme d'implantation. La zone de stockage du fumier sera recalibrée pour permettre l'implantation du projet tout en restant sur la même zone.

b) Implantation, organisation, composition et volume des constructions nouvelles, notamment par rapport aux constructions ou paysages avoisinants 

Le nouveau bâtiment sera naturellement intégré dans le paysage grâce à sa volumétrie sobre et à ses façades traitées en bac acier gris identique à celui qui est en cours de pose sur le hangar existant . Il reprendra 
la géométrie et l'orientation de ce dernier pour assurer l'harmonie de l'ensemble. 

c) Traitement des constructions, clôtures, végétations ou aménagements situés en limite de terrain

Ces éléments sont inchangés.

d) Matériaux et couleurs des constructions (ainsi que les modalités d'exécution des travaux en cas de projet soumis à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France -art R 431-14)

Les façades du projet seront traitées en bac acier gris identique à celui qui est en cours de pose sur le hangar existant. En pignons est et ouest des ouvertures libres seront disposées. En parties hautes des 
panneaux de polycarbonate translucide permettront d'amener la lumière naturelle dans le bâtiment afin de participer au bien être des animaux. La toiture du projet sera équipée de panneaux photovoltaïques de 
couleur bleutée posés sur un bac acier brun rouge identique à celui du hangar existant afin d'assurer l'harmonie de l'ensemble. Les descentes d'eau pluviale seront d'un gris le plus approchant possible de celui 
du bardage de façade. Une armoire technique grillagée de couleur grise sera implantée en façade nord.

e) Traitement des espaces libres, notamment plantations à conserver ou à créer

Ces éléments sont inchangés.

f) Organisation et aménagement des accès au terrain, aux constructions et aux aires de stationnement 

Ces éléments sont inchangés.

g) Réseaux

Injection électrique: l'électricité produite par la centrale photovoltaïque sera intégralement revendue par ENERLIS et injectée sur le réseau ENEDIS.

Soutirage électrique: Raccordement sur le hangar existant 

Eau potable: Raccordement sur le hangar existant 

Le projet ne nécessite pas de raccordements complémentaires.

h) Défense contre l'incendie

La défense contre l'incendie sera assurée par le biais d'une citerne enterrée de 120m3 située sur l'unité foncière à environ 60m du projet
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Annexe 1 : Décision de l’Autorité Environnementale suite à la demande d’examen au 
cas-par-cas, liste des textes applicables (non exhaustive), CERFA de demande 



REFERENCES LEGISLATIVES (liste non exhaustive) 

 

• Code de l’environnement, partie réglementaire et législative, notamment articles L.511-
1, L511-2, L.512-1, L.512-2, L512-15, L121-8, L122-1, L511-1, L511-2, L512-1, R122-
4, R122-5, R181-13 à R181-15, D181-15-2, et L551-1, R214-1, L211-1, L214-1 et 
suivants. 

 

• Arrêté du 12 février 2015 modifiant l'arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des 
installations classées soumises à l'obligation de constitution de garanties financières 
en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement 

 

• Arrêté du 30 avril 2004 modifié relatif aux prescriptions applicables aux installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation sous les 
rubriques n° 2210 et 3641. 

 

• Arrêté du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits 
d’origine animale et aux denrées alimentaires en comprenant. 
 

• Arrêté du 17 mars 1992 modifié relatif aux conditions auxquelles doivent satisfaire les 
abattoirs d’animaux de boucherie pour la production et la mise sur le marché de 
viandes fraiches et déterminant les conditions de l’inspection sanitaire de ces 
établissements. 

 

• Règlement CE n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires 
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la 
consommation humaine et abrogeant le règlement CE n° 1774/2002. 
 

• Règlement (UE) n° 142/2011 de la commission du 25 février 2011 portant application 
du règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil établissant des 
règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non 
destinés à la consommation humaine. 
 

• Code rural et de la pêche maritime, article L214-12 et règlement (CE) n° 1/2005 du 
Conseil du 22 décembre 2004 sur la protection des animaux pendant le transport. 
 

• Code rural et de la pêche maritime, articles R214-17, R214-49 à 214-59, R214-70 et 
R214-73 à 214-76. 

 

• Code de l’environnement Article R541-8 relatif à la classification des déchets. 
 

• Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement et arrêté 
du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 
les installations classées pour la protection de l’environnement 

 

• Arrêté n°17-055 du 21 février 2017 du Préfet coordonnateur du bassin Rhône 
Méditerranée portant délimitation des zones vulnérables aux pollutions par les nitrates 
d’origine agricole sur le bassin Rhône – Méditerranée. 

 

• Arrêté du 19 décembre 2011 modifié par les arrêtés des 30 janvier 2023, 26 décembre 
2018, 27 avril 2017, 11 octobre 2016 et 23 octobre 2013 relatif au programme d’actions 
national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des 
eaux par les nitrates d’origine agricole. 
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• Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau 
ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation. 
 

• Arrêté n°2018-248 du 19 juillet 2018 établissant le programme d’actions régional en 
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour 
la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

• Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 complétée par la loi du 30 décembre 2006. 
 

• Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones 
humides en application des articles L214-7-1 et R 211-108 du code de l’environnement 
modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009. 

 

• Circulaire DGPAAT/C2010-3008 du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones 
humides en application des articles L214-7-1 et R211-108 du code de l’environnement. 

 

• Arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation. 

 

• Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la 
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation. 
 

• Arrêté du 22 octobre 2004 relatif aux valeurs de référence de seuils d’effets des 
phénomènes accidentels des installations classées. 
 

• Arrêté préfectoral du 30 juillet 2019 relatif aux modalités de lutte contre les espèces 
d’ambroisie dans le département de l’Isère. 
 

• Arrêté du 19 septembre 2012 portant publication de la liste des dispensateurs de 
formation habilités à mettre en œuvre l’action de formation professionnelle continue 
sur la protection des animaux dans le cadre de leur mise à mort. 
 

• Arrêté du 19 décembre 2005 modifié relatif à l’identification des animaux des espèces 
ovine et caprine. 
 

• Arrêté du 14 novembre 2012 relatif aux modalités de mise en œuvre des informations 
sur la chaine alimentaire dans les filières d’ongulés domestiques et de ratites. 
 

• Règlement (CE) n° 1099/2009 du conseil du 24 septembre 2009 sur la protection des 
animaux au moment de leur mise à mort 
 
 
 

 

  

Annexe 1 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 : Situation de l’exploitation au 1/25000 et du périmètre d’affichage au 
public  

 



Site de Mme N. 
MABILON 

Bellegarde-Poussieu 

Rayon d’affichage 
1/25000 

Saint-Romain-
de-Surieu 

Montseveroux 

Sonnay 

La-Chapelle-de-Surieu Rayon de 3 km 
autour des 

installations 
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Assieu 

Ville-sous-Anjou 

Vernioz Monsteveroux-Milieu 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Annexe 3 : Plans au 1/2000 et au 1/650 des abords des installations  
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PLAN AU 1/650 DES ABORDS DE 
L’INSTALLATION 

Trois fosses eaux de 
lavage, une fosse à 
sang enterrées et une 
fosse septique 

35 m autour des 
installations 

Locaux personnel  

Parking 

Dépendance  

Emplacement 

benne équarrisseur 

Rampe  
d’amenée 

Légende :  
 
Eau potable                        
 
Assainissement           
Non collectif 
 
Eaux de lavage             
 
Pluvial                                       
 
Electricité                       

Shelter onduleur    
 
Ligne photovoltaïque      
 
Logette photovoltaïque 
 

Arbre                            

Mobil 
home 

DDPP 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

Annexe 4 : Document attestant de l’autorisation d’utilisation des parcelles 
d’implantation du projet  
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Annexe 5 : Attestations de la Grande Mosquée de Lyon, de suivi de formation, et 
dernier agrément sanitaire 
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Annexe 6 : Données comptables et financières, attestation d’assurance 
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Annexe 7 : Données climatiques brutes  

 



• Températures (station d’observation de Luzinay)  
 

Mois 
Température 

moyenne 
Température 

minimale (moyenne) 
Température 

maximale (moyenne) 

J 3,3 0,5 6,0 

F 4,8 1,3 8,3 

M 8,3 3,9 12,8 

A 11,9 6,9 16,9 

M 16,3 11,2 21,5 

J 20,1 14,4 25,8 

J 22,0 16,1 27,8 

A 21,3 15,6 26,9 

S 17,3 12,4 22,2 

O 13,3 9,4 17,1 

N 7,3 4,4 10,2 

D 3,5 1,0 6,1 

 

• Précipitations et évapotranspiration (stations d’observation de Luzinay pour la pluie, 
de Lyon-Bron pour l’ETP) 

 

Mois 
Précipitations 

(P) 
Evapotranspiration 

(ETP) 
P-ETP 

J 59 15,3 43,7 

F 54,8 26,8 28,0 

M 51,5 63,3 -11,8 

A 85,9 93,6 -7,7 

M 92 126,6 -34,6 

J 76,2 153,5 -77,3 

J 65,6 166,7 -101,1 

A 65,6 139,7 -74,1 

S 93,6 84,2 9,4 

O 113,7 45 68,7 

N 98,7 20,2 78,5 

D 61,9 13,9 48,0 
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Annexe 8 : Cartes du SDAGE  
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Annexe 9 : Situation des protections environnementales                                                         



   

 

Projet de Mme 
Nadine MABILON 
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Projet de Mme 
N. MABILON 
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Projet de MM 
N. MABILON 
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Carte des échelles d'interprétation de la cartographie des habitats 
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Cartographie des habitats sur site d'Intérêt Communautaire, Prioritaire et non 
d'Intérêt Communautaire
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Cartographie des habitats d'Intérêt Communautaire du site Natura 2000 "Milieux alluviaux et aquatiques de l'Ile de la Platière - I33 
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Cartographie des habitats des site Natura 2000 "Milieux alluviaux et aquatiques de l'Ile de la Platière" (ZSC) et "Ile de la Platière" (ZPS) selon la nomenclature Corine Biotope 
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Annexe 10 : Carte du PLU de la commune de La-Chapelle-de-Surieu, règlement de 
la zone A, fiche synthétique des risques  

 
 



Projet de Nadine MABILON 
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Annexe 11 : Derniers résultats d’analyse de l’eau  

  



Résultats analyse de l’eau potable 
 
Mourelet Haut service, prélèvement réalisé sur la commune de Bellegarde-Poussieu, le 
30/08/2022 (Source : Ministère de la santé). 
 

Paramètre Valeur Limite de 
qualité 

Référence de 
qualité 

Entérocoques /100ml-MS <1 n/(100mL) ≤ 0 n/(100mL)  
Bact. et spores sulfito-
rédu./100ml 

<1 n/(100mL)  ≤ 0 n/(100mL) 

Bact. aér. revivifiables à 22°-68h <1 n/mL   
Bact. aér. revivifiables à 36°-44h <1 n/mL   
Bactéries coliformes /100ml-MS <1 n/(100mL)  ≤ 0 n/(100mL) 

Escherichia coli /100ml - MF <1 n/(100mL) ≤ 0 n/(100mL)  
Température de l'eau * 23,3 °C ≥ et ≤ °C ≥ et ≤ 25 °C 

Température de l'air * 25,1 °C   
Pluviométrie-48h * 0 mm/48h   
Coloration <5 mg(Pt)/L  ≤ 15 mg(Pt)/L 

Couleur (qualitatif) * Aucun changement anormal   
Aspect (qualitatif) Aspect normal   
Odeur (qualitatif) Aucun changement anormal   
Saveur (qualitatif) Aucun changement anormal   
Turbidité néphélométrique NFU 0,1 NFU  ≤ 2 NFU 

Chlore libre * 0,26 mg(Cl2)/L   
Chlore total * 0,27 mg(Cl2)/L   
pH * 7,4 unité pH  ≥6.5 et ≤ 9 unité pH 

Conductivité à 25°C * 468 µS/cm  ≥200 et ≤ 1100 µS/cm 

Conductivité à 25°C 461 µS/cm  ≥200 et ≤ 1100 µS/cm 

Ammonium (en NH4) <0,05 mg/L  ≤ 0.1 mg/L 

Nitrites (en NO2) <0,02 mg/L ≤ 0.5 mg/L  

*Analyse réalisée sur le terrain 
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Annexe 12 : Modèle de document de circulation et de fiche ICA 
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Annexe 13 : Arrêtés de permis de construire de 2018 et 2021, et dossier du permis 
2021  
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Annexe 14 : Schémas flux et fonctionnement de l’abattoir, avec situation des points 
d’eau, des issues et des zones à risques (stockage des déchets, canalisations 

effluents, ….) 
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Annexe 15 : Plan d’épandage des effluents de l’activité 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 16 : Fiches de données sécurité des produits prévus ce jour  

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 17 : Consignes de sécurité  
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Annexe 18 : Convention d’équarrissage 

 
 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 19 : Trajet habituel des véhicules  
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Annexe 20 : Généralités sur le bruit et les mesures acoustiques, description du 
matériel et attestation de conformité du sonomètre utilisé, situation des zones à 

émergence règlementée et des points de mesures de bruit et résultats des mesures



GENERALITES SUR LE BRUIT ET LES MESURES ACOUSTIQUES 
 

Source : CIDB (Centre d’Information et de Documentation sur le bruit), Nuisances sonores de 
Louise Shriver-Mazzuoli – L’usine Nouvelle – ADEME – Editions DUNOD 2007.  
 
Ces généralités sont données à titre indicatif afin de favoriser la compréhension de la partie 
mesures de bruit. 
 

1. DEFINITION DU BRUIT 

Tout corps qui se déplace ou qui vibre émet un son. Il transmet sa vibration à l’air environnant 
sous la forme d’ondes de pression ou de dépression. Dans un milieu homogène, l’air ambiant 
par exemple, les ondes de pression et de dépression se propagent à vitesse constante, 
appelée vitesse du son ou célérité du son. Dans l’air, à une température voisine de 20°, la 
vitesse du son c0 est proche de 340 m/s. 
Si on observe ce qui se passe en un point, à une certaine distance de la source, on constate 
le passage des surpressions et des dépressions au même rythme que la vibration de la source. 
Les variations de la pression par rapport à la pression d’équilibre (pression atmosphérique) 
sont appelées pressions acoustiques. 
Il est normal que ce soit cette pression acoustique qui produise une sensation sonore. En effet, 
l’oreille d’un individu est composée d’un conduit auditif qui se termine par une membrane, le 
tympan, sensible comme toute membrane à une variation de pression. 
Le phénomène acoustique en un point est caractérisé par la pression acoustique p et par la 
fréquence f, nombre de fluctuations par seconde. La vitesse de propagation des ondes étant 
constante, la fréquence en un point est égale à la fréquence de vibration de la source. 
 
Pour créer des sons, la source sonore libère une certaine quantité d’énergie qui se répartit sur 
les ondes. On caractérise une source sonore par sa puissance acoustique W et par ses 
fréquences de vibration. Ces caractéristiques sont propres à la source. 
 
Le bruit est ainsi une vibration de l’air : une variation rapide dans la pression de l’air. Ces 
variations de pressions acoustiques sont captées par les tympans, et l’intensité de vibration 
des tympans est transmise au cerveau qui interprète ça comme un son, une note, un bruit 
spécifique.  
En acoustique environnementale, pour caractériser un son ou un bruit, deux éléments sont à 
prendre en compte : le niveau et la fréquence. 
 

2. LE NIVEAU DE BRUIT 

 
En physique, la pression s’exprime en pascal (Pa). L’oreille humaine détecte les sons dont 
l’amplitude varie de 2.10-5 à 20 Pa, soit une amplitude de 106, mais une pression acoustique 
très faible en comparaison avec la pression atmosphérique (101,3.103 Pa).  
 
En acoustique, pour limiter cette amplitude, une échelle logarithmique a été créée (logarithmes 
décimaux), ce choix étant également justifié par le fait qu’il a été montré, par des tests d’écoute 
réalisés dans une pièce totalement insonorisée, que la sensation auditive varie comme le 
logarithme décimal de la pression acoustique ou de l’intensité.  Dans cette échelle 
logarithmique (logarithmes décimaux), le niveau d’intensité acoustique L1, traduit le rapport de 
l’intensité I émise sur une intensité de référence I0, qui correspond à l’intensité acoustique 
minimum pour percevoir un son pur à 1 000 Hz (I0 = 10-12 Wm-2). De même, le niveau de 
pression acoustique Lp, traduit le rapport de la pression acoustique p produite sur la pression 
de référence p0 (p0 = 2 x 10-5 Pa).  
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Lorsque l’intensité d’un son augmente d’un facteur 10, on dit que l’intensité augmente de 1 B 
(Bel).  
Le niveau d’intensité sonore L1 est couramment évalué en décibels. Il est défini par la formule :  

L1 (en dB) = 10 log I/I0 = 10 logI/10-12. 
(Le facteur 10 provient de la conversion des bels en décibels). 
 
Le bel (B) et le décibel (dB) sont donc des unités sans dimensions. 
 
Du fait de la relation entre intensité sonore et pression sonore, le niveau de pression 
acoustique correspond ainsi à :  

Lp (en dB) = 10 log(p²/p0²) = 20 log(p/p0) 
Avec p : pression acoustique de la source sonore et p0, pression acoustique de référence 

(2x10-5), toutes deux exprimés en Pa. 
(Le niveau de pression et d’intensité en décibels ont la même valeur). 
 
Donc une source sonore qui produit dans l’air une pression acoustique de 12x10-5 Pa aura un 
niveau de pression acoustique exprimé en dB de 15,56 dB (20xlog(12x10-5/2x10-5). Le niveau 
de bruit est donc un niveau de pression qui permet de quantifier l’amplitude d’un son et qui 
s’exprime en décibel (dB).  
 
Du fait de l’échelle logarithmique, l’addition des dB n’est pas arithmétique et les niveaux de 
bruit ne s’additionnent pas. Ainsi le fait de multiplier par deux le niveau acoustique se traduit 
par une augmentation de 3 dB du niveau sonore (40 dB + 40 dB = 43 dB et non pas 80 dB).  
 

3. LA FREQUENCE 

La fréquence est le nombre de fluctuations par seconde. Elle caractérise le caractère aigüe ou 
grave d’un son. La fréquence s’exprime en Hz (Hertz). L’oreille humaine est sensible aux sons 
compris entre 20 Hz (grave) et 20 000 Hz (aigüe). Les valeurs de fréquence inférieures à 20 
Hz correspondent aux infrasons, celles supérieures à 20 000 Hz aux ultrasons. 
 

4. L’EVALUATION DES BRUITS – LE DECIBEL PONDERE (A) 

Les bruits sont donc caractérisés par des grandeurs physiques, pression, intensité, puissance, 
fréquence, spectre .... Or, l’individu ne perçoit pas des sons de fréquences différentes de la 
même façon. Il entend moins bien les sons de fréquences graves que ceux de fréquences 
moyennes ou aiguës (qui correspondent à celles de la parole). 
 
Il est donc nécessaire de pouvoir caractériser un bruit suivant un critère qui correspond à ce 
que ressent effectivement cet individu. Comme il exerce naturellement une espèce de 
pondération des niveaux sonores en fonction de la fréquence, il faut que le sonomètre, appareil 
de mesure des bruits, permette de reproduire cette pondération. 
C’est pourquoi, les sonomètres contiennent un filtre de pondération, appelé filtre A, qui 
transforme l’appareil en une espèce d’oreille artificielle. 
Ainsi l’évaluation des niveaux sonores pour évaluer les nuisances éventuelles s’effectuent 
avec le filtre A et ont donc données en dB(A). Si on n’active pas le filtre A, la mesure donne 
un niveau sonore physique, en décibels. Si le filtre A est introduit, la mesure donne un niveau 
physiologique, tenant compte de la sensibilité de l’oreille. 
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5. L’INDICATEUR UTILISE POUR LES MESURES DE BRUIT 

L’arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement fixe les normes 
d’émission sonore que doivent respecter les installations classées pour la protection de 
l’environnement, en dB(A), mesurée via le LAeq :  
 
LAeq : Valeur du niveau de pression acoustique d’un son continu stable qui, au cours d’une 
période spécifiée, a la même pression acoustique quadratique moyenne qu’un son considéré 
dont le niveau varie en fonction du temps, exprimé en dB(A). 
 

6. LA METHODE ET LE MATERIEL UTILISE POUR LES MESURES 

La méthode utilisée pour évaluer les bruits de l’activité de l’installation existante et le niveau 
de bruit ambiant hors fonctionnement des installations est celle définit dans la méthode de 
contrôle de la norme NF S31-010. 
 
 
Les caractéristiques du matériel utilisé sont les suivantes : 
 

Type de sonomètre FUSION 11191 

 

Fabricant 01dB 

Numéro de série 11191 

Classe 1 

  

Préamplificateur Interne 

Microphone GRAS  

Type 40CE 

Numéro de série 233213 

  

  

Date d’achat 20/12/2016 

Date de vérification 16/12/2020 

Date de prochaine vérification 16/12/2022 

Spécifications techniques Spectre 1/3 octave 

 
Contrôle de l’appareil : le sonomètre a été calibré avant et après chaque série de mesures au 
moyen d’un calibreur conforme à la norme NF S 31-139 (type Cal02-01dB).  
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Zones à émergence réglementée 

Point de mesure 
de bruit P1 

Annexe 20 1/1000 

Abattoir 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Annexe 21 : Calcul des paramètres de flux thermiques et d’explosion et carte des 
zones de risques 

  



Flux thermiques 
Local d’abattage  
 

Distance à 
la source 

(m) 

Coefficient de 
transmission 

atmosphérique 
Fv Fh F 

Pouvoir 
émissif de 
la flamme 
(kW/m²) 

Flux 
thermique  
(kW/m²) 

1 1,0696 0,240 0,036 0,242 24,00 6,2 

2 1,0049 0,214 0,067 0,224 24,00 5,4 

3 0,9689 0,184 0,089 0,204 24,00 4,7 

4 0,9441 0,155 0,105 0,187 24,00 4,2 

5 0,9254 0,130 0,116 0,174 24,00 3,9 

6 0,9103 0,109 0,124 0,165 24,00 3,6 

7 0,8978 0,093 0,129 0,159 24,00 3,4 

8 0,8870 0,079 0,133 0,154 24,00 3,3 

9 0,8777 0,068 0,135 0,151 24,00 3,2 

10 0,8694 0,058 0,137 0,149 24,00 3,1 

11 0,8620 0,051 0,139 0,148 24,00 3,1 

12 0,8552 0,045 0,140 0,147 24,00 3,0 

13 0,8491 0,039 0,141 0,146 24,00 3,0 

14 0,8435 0,035 0,141 0,145 24,00 2,9 

15 0,8382 0,031 0,142 0,145 24,00 2,9 

16 0,8334 0,028 0,142 0,145 24,00 2,9 

17 0,8288 0,025 0,142 0,145 24,00 2,9 

18 0,8246 0,023 0,143 0,145 24,00 2,9 

19 0,8206 0,021 0,143 0,144 24,00 2,8 

20 0,8168 0,019 0,143 0,144 24,00 2,8 

21 0,8132 0,017 0,143 0,144 24,00 2,8 

22 0,8098 0,016 0,143 0,144 24,00 2,8 

23 0,8066 0,015 0,143 0,144 24,00 2,8 

24 0,8035 0,013 0,144 0,144 24,00 2,8 

25 0,8006 0,012 0,144 0,144 24,00 2,8 

26 0,7978 0,012 0,144 0,144 24,00 2,8 

27 0,7950 0,011 0,144 0,144 24,00 2,8 

28 0,7924 0,010 0,144 0,144 24,00 2,7 

29 0,7899 0,009 0,144 0,144 24,00 2,7 

30 0,7875 0,009 0,144 0,144 24,00 2,7 

31 0,7852 0,008 0,144 0,144 24,00 2,7 

32 0,7830 0,008 0,144 0,144 24,00 2,7 

33 0,7808 0,007 0,144 0,144 24,00 2,7 

34 0,7787 0,007 0,144 0,144 24,00 2,7 

35 0,7767 0,007 0,144 0,144 24,00 2,7 
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Bergerie 

Distance à 
la source 

(m) 

Coefficient de 
transmission 

atmosphérique 
Fv Fh F 

Pouvoir 
émissif de 
la flamme 
(kW/m²) 

Flux 
thermique  
(kW/m²) 

1 1,0696 0,249 0,005 0,249 24,00 6,4 

2 1,0049 0,247 0,010 0,248 24,00 6,0 

3 0,9689 0,244 0,015 0,245 24,00 5,7 

4 0,9441 0,240 0,019 0,241 24,00 5,5 

5 0,9254 0,235 0,024 0,236 24,00 5,2 

6 0,9103 0,229 0,028 0,231 24,00 5,0 

7 0,8978 0,222 0,032 0,225 24,00 4,8 

8 0,8870 0,215 0,036 0,218 24,00 4,6 

9 0,8777 0,207 0,040 0,211 24,00 4,4 

10 0,8694 0,200 0,043 0,204 24,00 4,3 

11 0,8620 0,191 0,046 0,197 24,00 4,1 

12 0,8552 0,183 0,049 0,190 24,00 3,9 

13 0,8491 0,175 0,052 0,183 24,00 3,7 

14 0,8435 0,167 0,054 0,176 24,00 3,6 

15 0,8382 0,160 0,056 0,169 24,00 3,4 

16 0,8334 0,152 0,058 0,163 24,00 3,3 

17 0,8288 0,145 0,060 0,157 24,00 3,1 

18 0,8246 0,138 0,062 0,151 24,00 3,0 

19 0,8206 0,131 0,063 0,146 24,00 2,9 

20 0,8168 0,125 0,064 0,141 24,00 2,8 

21 0,8132 0,119 0,066 0,136 24,00 2,7 

22 0,8098 0,113 0,067 0,132 24,00 2,6 

23 0,8066 0,108 0,068 0,128 24,00 2,5 

24 0,8035 0,103 0,069 0,124 24,00 2,4 

25 0,8006 0,098 0,070 0,120 24,00 2,3 

26 0,7978 0,093 0,070 0,117 24,00 2,2 

27 0,7950 0,089 0,071 0,114 24,00 2,2 

28 0,7924 0,085 0,072 0,111 24,00 2,1 

29 0,7899 0,081 0,072 0,109 24,00 2,1 

30 0,7875 0,077 0,073 0,106 24,00 2,0 

31 0,7852 0,074 0,073 0,104 24,00 2,0 

32 0,7830 0,071 0,074 0,102 24,00 1,9 

33 0,7808 0,068 0,074 0,101 24,00 1,9 

34 0,7787 0,065 0,075 0,099 24,00 1,8 

35 0,7767 0,062 0,075 0,097 24,00 1,8 

Annexe 21 



Tunnel 

Distance à 
la source 

(m) 

Coefficient de 
transmission 

atmosphérique 
Fv Fh F 

Pouvoir 
émissif de 
la flamme 
(kW/m²) 

Flux 
thermique  
(kW/m²) 

1 1,0696 0,248 0,006 0,249 24,00 6,4 

2 1,0049 0,244 0,012 0,244 24,00 5,9 

3 0,9689 0,237 0,018 0,238 24,00 5,5 

4 0,9441 0,228 0,024 0,229 24,00 5,2 

5 0,9254 0,217 0,029 0,219 24,00 4,9 

6 0,9103 0,205 0,033 0,208 24,00 4,5 

7 0,8978 0,193 0,037 0,197 24,00 4,2 

8 0,8870 0,181 0,041 0,185 24,00 3,9 

9 0,8777 0,168 0,044 0,174 24,00 3,7 

10 0,8694 0,156 0,047 0,163 24,00 3,4 

11 0,8620 0,145 0,050 0,153 24,00 3,2 

12 0,8552 0,134 0,052 0,144 24,00 3,0 

13 0,8491 0,125 0,054 0,136 24,00 2,8 

14 0,8435 0,115 0,055 0,128 24,00 2,6 

15 0,8382 0,107 0,057 0,121 24,00 2,4 

16 0,8334 0,099 0,058 0,115 24,00 2,3 

17 0,8288 0,092 0,059 0,110 24,00 2,2 

18 0,8246 0,086 0,060 0,105 24,00 2,1 

19 0,8206 0,080 0,061 0,100 24,00 2,0 

20 0,8168 0,074 0,062 0,097 24,00 1,9 

21 0,8132 0,069 0,062 0,093 24,00 1,8 

22 0,8098 0,065 0,063 0,090 24,00 1,8 

23 0,8066 0,061 0,063 0,088 24,00 1,7 

24 0,8035 0,057 0,064 0,085 24,00 1,6 

25 0,8006 0,053 0,064 0,083 24,00 1,6 

26 0,7978 0,050 0,064 0,082 24,00 1,6 

27 0,7950 0,047 0,065 0,080 24,00 1,5 

28 0,7924 0,045 0,065 0,079 24,00 1,5 

29 0,7899 0,042 0,065 0,078 24,00 1,5 

30 0,7875 0,040 0,065 0,076 24,00 1,4 

31 0,7852 0,038 0,065 0,076 24,00 1,4 

32 0,7830 0,036 0,066 0,075 24,00 1,4 

33 0,7808 0,034 0,066 0,074 24,00 1,4 

34 0,7787 0,032 0,066 0,073 24,00 1,4 

35 0,7767 0,031 0,066 0,073 24,00 1,4 

Annexe 21 



Nouveau bâtiment 

Distance à 
la source 

(m) 

Coefficient de 
transmission 

atmosphérique 
Fv Fh F 

Pouvoir 
émissif de 
la flamme 
(kW/m²) 

Flux 
thermique  
(kW/m²) 

1 1,0696 0,250 0,001 0,250 24,00 6,4 

2 1,0049 0,249 0,003 0,249 24,00 6,0 

3 0,9689 0,248 0,004 0,248 24,00 5,8 

4 0,9441 0,247 0,006 0,247 24,00 5,6 

5 0,9254 0,245 0,007 0,245 24,00 5,4 

6 0,9103 0,242 0,009 0,243 24,00 5,3 

7 0,8978 0,240 0,010 0,240 24,00 5,2 

8 0,8870 0,237 0,012 0,237 24,00 5,0 

9 0,8777 0,234 0,013 0,234 24,00 4,9 

10 0,8694 0,230 0,014 0,231 24,00 4,8 

11 0,8620 0,226 0,016 0,227 24,00 4,7 

12 0,8552 0,223 0,017 0,223 24,00 4,6 

13 0,8491 0,218 0,018 0,219 24,00 4,5 

14 0,8435 0,214 0,019 0,215 24,00 4,4 

15 0,8382 0,210 0,020 0,211 24,00 4,2 

16 0,8334 0,205 0,022 0,206 24,00 4,1 

17 0,8288 0,201 0,023 0,202 24,00 4,0 

18 0,8246 0,196 0,024 0,198 24,00 3,9 

19 0,8206 0,192 0,025 0,193 24,00 3,8 

20 0,8168 0,187 0,026 0,189 24,00 3,7 

21 0,8132 0,182 0,027 0,184 24,00 3,6 

22 0,8098 0,178 0,028 0,180 24,00 3,5 

23 0,8066 0,173 0,029 0,176 24,00 3,4 

24 0,8035 0,169 0,029 0,171 24,00 3,3 

25 0,8006 0,164 0,030 0,167 24,00 3,2 

26 0,7978 0,160 0,031 0,163 24,00 3,1 

27 0,7950 0,156 0,032 0,159 24,00 3,0 

28 0,7924 0,151 0,032 0,155 24,00 2,9 

29 0,7899 0,147 0,033 0,151 24,00 2,9 

30 0,7875 0,143 0,034 0,147 24,00 2,8 

31 0,7852 0,139 0,034 0,144 24,00 2,7 

32 0,7830 0,136 0,035 0,140 24,00 2,6 

33 0,7808 0,132 0,035 0,137 24,00 2,6 

34 0,7787 0,128 0,036 0,133 24,00 2,5 

35 0,7767 0,125 0,037 0,130 24,00 2,4 

Annexe 21 
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    Fiche synthétique sur l’état des risques naturels et technologiques majeurs
(établie en application de l’article L.125-5 du Code de l’environnement et du décret 2005-134 du 15 février 2005 relatifs à l’information des acquéreurs 

et des locataires de biens immobiliers)

Commune : La Chapelle de Surieu
Annexe à l’arrêté préfectoral n°  2014087-0004 du  28/03/2014

Cet arrêté sera consultable en ligne, dans le Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l'Isère
<http://www.isere.territorial.gouv.fr/actes3/web/recherche_actes.php> 

1. Risques naturels
 

 1- a / Plan(s) de Prévention des Risques Naturels (PPRN) *

►Inondation :         Aucun         Prescrit           Appliqué par anticipation       Approuvé 

Documents permettant la localisation des immeubles au regard des risques pris en compte :

-

-

En cas de PPR approuvé, liste des documents auxquels il est possible de se référer :note de présentation et règlement du PPR

Prescription de travaux dans le PPR        oui           non 

►Multirisques :         Aucun        Prescrit       Appliqué par anticipation       Approuvé

Documents permettant la localisation des immeubles au regard des risques pris en compte :

-

-

En cas de PPR approuvé, liste des documents auxquels il est possible de se référer :note de présentation et règlement du PPR

Prescription de travaux dans le PPR        oui          non 

►R111-3 (valant PPR) :        Aucun           Approuvé

Documents permettant la localisation des immeubles au regard des risques pris en compte :

-
Les risques naturels suivants sont recensés dans le(s) PPR :

Nature du risque Caractérisation du risque Codification
PPR

Zone
Inondable

Inondation de plaine 
Remontée de nappe

Hauteur pouvant être importante, vitesse généralement lente
Affleurement sur sol saturé d’eau

I ou i

Crue des fleuves et rivières
Crue rapide des rivières

Vitesse généralement plus élevée qu’en inondation de plaine C ou c

Zone marécageuse Zone humide présentant une végétation caractéristique M ou m

Inondation en pied de 
versant 

Accumulation et stagnation dans une zone fermée par un obstacle (route, voie ferrée) I’ ou i’ 

Crue des torrents et 
ruisseaux torrentiels

Augmentation brutale du débit d’un cours d’eau avec transport de matériaux solides T ou t

Ruissellement sur versant Divagation des eaux météoriques en dehors du réseau hydrographique V ou v

Mouvement
de terrains

Glissement de terrain
Solifluxion 
Coulée boueuse 

Mouvement d’une masse de terrain le long d’une surface de rupture 
Mouvement de matériaux sur pente faible 
Transport de matériaux plus ou moins fluides

G ou g

Chute de pierres et blocs Chute d'éléments rocheux P ou p

Effondrement - Suffosion Évolution de cavités souterraines avec des manifestations en surface - Tassement 
superficiel des terrains meubles provoqué par des circulations d'eaux souterraines 

F ou f

Avalanche

Avalanche Écoulement de neige lourde ou poudreuse après rupture du manteau neigeux A ou a

* toutes les pièces composant le(s) dossier(s) de PPR sont consultables en Mairie ou en Préfecture

X

X

X

Champ d'étiquette

http://www.isere.territorial.gouv.fr/actes3/web/recherche_actes.php


1- b / Zonage réglementaire sur la prise en compte de la sismicité

Séisme

Nature du risque Caractérisation du risque

 Séisme Vibrations du sol cartographiées en 5 niveaux d'intensité (nouvelle réglementation en vertu des 
décrets 2010-1254 et 2010-1255 du 22 oct 2010)

                                                                                   1             2              3               4               5

2. Risques miniers

Plan de Prévention des Risques Miniers (PPRM)*

       Aucun          Prescrit          Appliqué par anticipation           Approuvé

Présence de
cavités

souterraines
marnières 

Nature du risque Caractérisation du risque Codification
PPR

Mouvement de terrain Effondrements généralisés ou localisés – Affaissements progressifs - Tassements

Autres              Inondations                                            Émanations de gaz

             Pollutions des sols ou des eaux           Émissions de rayonnements ionisants

Documents permettant la localisation des immeubles au regard des risques pris en compte :

-

-

En cas de PPR approuvé, liste des documents auxquels il est possible de se référer :note de présentation et règlement du PPR

Prescription de travaux dans le PPRM        oui           non 

3. Risques technologiques

Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) *

       Aucun

Nom du PPRT
Situation Date Effet

thermique
Effet

surpression
Effet

toxique
Prescription
de travaux

      prescrit    approuvé

Risques
technologiques

   

  

Les risques technologiques pris en compte sont liés à :             effet thermique effet surpression               effet toxique

Documents permettant la localisation des immeubles au regard des risques pris en compte consultables sur :

http://www.clic-rhonealpes.com/clic/departement/38/isere.html

En cas de PPR approuvé, liste des documents auxquels il est possible de se référer :note de présentation et règlement du PPR

4. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou    
    technologique

La liste détaillée des arrêtés est consultable sur le site portail http://www.prim.net/ dans la rubrique « Ma commune

face aux risques » 

* toutes les pièces composant le(s) dossier(s) de PPR sont consultables en Mairie ou en Préfecture

X

X

X

X

http://www.prim.net/
http://www.clic-rhonealpes.com/clic/departement/38/isere.html
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b���b�e�b�����jehb��j��e���b�c�d��e�b�����h�h��b�bfj~e~�hg�b��~g~��������e��~�h���������
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��³O!
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